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ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrêtés pri.~ en 1926, concernant les mines. 

Arrêté royal du 12 février 1926, révoquant la concession . de ):> 

mines de houille de Bas-Oha, d'une superficie de 140 hectares. 
21 ares, dépendant de la commune de Bas-Oha , et octroyée 
par arrêté royal du 4 novembre 1855. 

Arrêté royal du 20 février 1926, révoquant la concession de r 
mines de houille de Seilles. d'une superficie de 200 hectares, · 
12 ares, dépendant des communes de Landenne et de Seilles. 
e t octroyée par arrêté royal du 6 octobre 1827. 

Arrêté royal du 29 avril 1926. autorisant la Société anonyme ) 
des Charbonnages des Kessales et de la Concorde réunis à 
céder, et la Société anonyme des ·charbonnages de l' Arbre 
Saint-Michel à acquérir pour être réunie à sa concession, p artie 
de la conce;,~ion de " Kf'ssales-Artistes-Concorde >> s'étendant 
sous une superficie de 9 hectares, 10 ares, 18 centiares, dépen-
dant de la commune de Mons-Crotteux. 

Arrêté royal du 30 avri l 1926, révoquant la concession de 
mines de zinc, plomb •f't pyrites de fer de « Tramaka n, d ' une 
superficie de 147 hectares, dépendant d ës communs de 
Landenne et Seilles. et instituée par arrêté royal du 
8 février 1851. 

Arrêté royal du 30 avril 1926. a p prouvant }' adjudjcation du 
8 juillet 1925. de la concession d e mm es de houille de Stud
Rou vroy, au profit de: la Société en nom collectif Bouchat . 
Sacré et Cie, à Andenne. 

Arrêté royal du 3 mai 1926, déclara nt d'utilité publique 
l'établissement par la Socié té anonyme des Charbonnages du 
Pays de Liége, d'un chemin de fer a érien destiné à relier le 
siège « Hena >> et les a teliers de triage e t de lavage des char
bons, situés sur la commune d'Engis. 
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Arrêté royal du 31 m ai 1926. révoquant la concession de 
mines de houille de Wiers , d'une contenance de 205 hectares. 
dépendant de la commune de Wiers, e t octroyée par arrêté 
royal du 18 mai 1863. 

Arrêté royal du 16 Jllm 1926. révoquant la concession d.e 
mines de houille de la <• Chartreuse n , d'une superficie de 
673 hectares environ, dépenda nt des communes de Bressoux, 
Grivegnée, Jupille et Liége et établi·e par les ar"rêtés royaux 
du 10 décembre 1901. 

Arrêté royal du 23 _iuille t 1926. autorisa nt la Société anonyme 
des Mines des Ardenner. ( en liquidation) e t la Société ano
nyme John Cockerill ; la première à céder. la seconde à 
acquérir la concession de mines de manganèse de Meuville
Bierleux-W erbomont. 

Arrêté royi'I) du 29 noût 1926, a utorisant la Société anonyme 
de~ Mines des Ardennes (en liq uidation) e t la Société ano
nyme John Cockerill: la première à céder, la seconde à 
acquérir la concesi:ion de mines de ma nganèse de Lierneux. 

/'.\rrêté royal d•J 6 octobre 1926. autorisant la Société ano
nym e des Cha_rbonnag_es du Carab inier . à Pont-de-Loup. à 
occuper pour les besoins de son exploitation la p t' N d . a r 1e or -
Est d'une parcelle de t(>nain cadastrée section C n'' 810 d' 

· 9 • . une 
i>uperfic1e de 1 ares, 36 centiares. 6Q dix-milliares · ' p t . s ise a on -
de-Loup e t appé'rtena nt fi M . le vicomte Théodore H ardy d e 
Beaulieu. 

A rrêté royal .d~ 7 o?tobre 1926, autorisant la Société ano
nyme des H ou11leres d Anderlues. par dérogation aux cahiers 
des charges de !?. con cession e t extension de Bois de la H 

d 1 . d v· ' 'd . ' aye e t e a cor.c<"ss1on e 1ernoy, a re une a 50 m ètres le 'f 
d · h ·11 , l · . mass1 

e terram oui er a .aisser mtact entre les premiers travaux 
d'exploita tiori et la dernière assise du mort-terrain. 

\ 

Arrf!té royal du 28 octobre 1926. révoquant la concession d 
mines de plomb, zinc e t pyrite de fer d'Anden elle d' e . une 
éte_ndue de 248 hectares, 35 ares e t 2P. centia res, dépendant 
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de la commW1e d 'Ande nne, et ayant fait l' objet des arrêt~s 
royaux des 14 août 1827, 24 août 1853 et 15 janvier 1863 .. 

Arrêté roya l du 28 octobre 1926, révoquant la concession de 
mines de houille de u Bois de Maresche n, d'W1e étendue de 
63 hectares, dépendant des communes de Villers-le-Bouillet et 
V inalmont, et instituée par arrêté royal du 17 mai 1846. 

Arrêté royal du 28 octobre 1926, révoquant la concession de 
mines de houille de « Val-Notre-Dame 1l, d ' W1e é tendue de 
504 hectares. dépendant des communes d 'Antheit, Moha , 
V inalmont e t Hanze, e t instituée par arrêté royal du 4 novem
bre 1855. 

Arrêté royal du 28 octobre 1926, révoquant la concession de 
mines de fer de « Biesmes ,, , d'une superficie de 911 hectares , 
1 are, 29 centiares, dépendant de la commune de Biesm es. et 
instituée par ~urêté roynl du 23 décemhre 1855. 

Arrêté royal du 8 novembre 1 q26, autorisant : 1° la Société 
anonyme des Charbonnages du Hainaut , à Hautrage, et la 
Société anonyme des P roduits, à Flénu, à modifier les limites 
séparatives de leurs concessions. 

2° la Soc:iété anonyme des Charbonnages du Hainaut, à 
Hautrage, ia Socié'té anonyme des Produits, à Flénu e t la 
Société anonyme des Charbonnages du Rieu du Cœur e t de 
la Boule réunis. à modifier les limites séparatives de leurs 
concessions . 

Arrêté royal du 19 novembre 1926. a utorisant la Société ano
nyme des Charb<?nnages d e Faliso lle (en liq uidation) à céder 
sa concession de mines de houille de Falisolle à la Société ano
nyme d es Cha rbonnages de Roton-F arciennes e t Oignies
Aiseau, e t cette derni ère à acquérir la dite concession . 

Arrêté 10yal du 19 novembre 1926. autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages de Marcinelle-Nord . à occuper pour 
les besoins de son exploitation l~s parcelles de te rra in cadas
trées section C , n"• 374B et 374c sises à Marcinelle e t apparte
nant à M. Jean Martin, d e Monceau-sur-Sambre. - ----


